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Téléphone : 04 77 51 20 01

Date de la convocation : 9 novembre 2024
Nombre de conseillers en exercice : 21
Nombre de conseillers présents : 14
Nombre de procurations : 4
Votes : 18 Pour : 18 Contre : 0 Abstention : 0

Le quinze novembre deux-mil-vingt-quatre à vingt heures, le Conseil Municipal de la Commune de SAINT-
GENEST-MALIFAUX, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire à la Mairie sous la présidence de Vincent 
DUCREUX, Maire de la commune.

Membres présents :
DUCREUX Vincent, SEUX Christian, ROCHETIN Pascale, TEYSSIER Michel, MANDON Geneviève, CHAVANA 
Jean-Luc, THOUMY Denis, LESCANNE Etienne, SANTIAGO François, LARGERON Olivier, FAURE Pascal, 
EBOLI Laure, RAYMOND Jonathan, ORIOL Jessica.

Procurations :
MERLE Evelyne procuration à CHAVANA Jean-Luc
LAROIX Laurence procuration à LESCANNE Etienne
CROZET Hélène procuration à RAYMOND Jonathan
BASTY Jean-Pierre procuration à TEYSSIER Michel

Absents excusés : 
DUCHAMP Françoise, BESSON Hélène, MASSARDIER Alexandre

Secrétaire :
SEUX Christian
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
OBJET : COMMUNAUTE DE COMMUNES DES MONTS DU PILAT – 
MODIFICATION DES STATUTS

Monsieur le maire donne lecture des statuts actuels de la communauté de communes des Monts du
Pilat (CCMP) en date du 15 octobre 2019.
Il explique à l’assemblée que le Conseil Communautaire a pris une délibération visant à modifier les 
statuts de la CCMP.

En effet, la loi du 18 décembre 2023 pour le plein emploi crée le statut d’autorité organisatrice de la
politique d’accueil du jeune enfant pour toutes les communes. Plusieurs nouvelles obligations sont à
anticiper soit au titre d’un socle commun de compétences qui sera applicable à toutes les communes
dès 2025, soit en fonction de la taille démographique de la commune.

Le nouvel article L.214-1-3 du Code de l’action sociale et des familles (CASF), qui entrera en vigueur
au 1er janvier 2025, prévoit que les communes, autorités organisatrices, seront compétentes pour : 

1° Recenser les besoins des enfants âgés de moins de 3 ans et de leurs familles en matière 
de services aux familles ainsi que les modes d'accueil disponibles sur leur territoire ; 

2° Informer et accompagner les familles ayant un ou plusieurs enfants âgés de moins de 
3 ans ainsi que les futurs parents ; 

3° Planifier, au vu du recensement des besoins, le développement des modes d'accueil ; 
4° Soutenir la qualité des modes d'accueil. 

Les compétences et missions liées au statut d’autorité organisatrice de la politique d’accueil du jeune
enfant peuvent être d’ores et déjà détenues, en tout ou partie, par l’intercommunalité. C’est
notamment le cas pour la CCMP. 

Ainsi, il est proposé de modifier les statuts de la CCMP pour intégrer à ceux-ci cette fonction
d’Autorité Organisatrice de la Petite enfance (AOPE) sur son territoire et les obligations qui en
découlent. Cela ne vient pas modifier les fonctions actuelles de la CCMP en matière de Petite Enfance,
mais vient préciser l’action de celle-ci en matière de Petite Enfance.





Par la même, il est proposé de procéder à une mise à jour des statuts afin de répartir les compétences
entre obligatoires et supplémentaires (les catégories complémentaires et optionnelles n’existant plus),
et de procéder à diverses modifications au sein de chaque bloc de compétences.

Ainsi, il est proposé de modifier les statuts de la CCMP, tels qu’annexés à la présente délibération. 

Monsieur le maire explique que cette modification statutaire sera effective si les conditions de
majorité qualifiée sont réunies (à savoir deux tiers au moins des conseils municipaux des communes
membres représentant plus de la moitié de la population totale de celles-ci, ou la moitié au moins des
conseils municipaux des communes représentant les deux tiers de la population).

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, APPROUVE la modification des statuts de la
communauté de communes des Monts du Pilat.

ONT SIGNE AU REGISTRE LE MAIRE ET LE SECRETAIRE DE SEANCE.

COPIE CERTIFIE CONFORME.
A SAINT-GENEST-MALIFAUX, le 15 novembre 2024.

Le Maire
Vincent DUCREUX


